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    Année 2019 - Compte-rendu n°4 

 

Comité Syndical - Jeudi 12 décembre 2019 à 18 h 30 

Salle Polyvalente d’Ancy-le-Franc 
 

 

 

 

Le 12 décembre 2019 à 18 h 30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 

l’Armançon, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. COQUILLE, Président, à la 

Salle Polyvalente d’Ancy-le-Franc, faute de quorum lors de la séance du 28 novembre 2019. 

DATE CONVOCATION : 29 novembre 2019 

 

 

 

ETAIENT PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS : 

 

 

 

Délégués GEMAPI 

 

 

 

Délégués ANIMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

EPCI-FP Nom Prénom Pouvoir à 

CC Chablis, Villages et 

Terroirs 

BRIERRE Jacky  

LE BAIL Christian  

CC du Serein 
RAVERAT Daniel  

SACKEPEY Gilles  

Cté d’Agglo. Troyes 

Champagne Métropole 

MICHEL Jean-Marie  

VIART Jean-Michel  

Commune Nom Prénom Pouvoir à 

Bierry-les-Belles-Fontaines RAVERAT Daniel  

Carisey BRIERRE Jacky  

Etivey SACKEPEY  Gilles  

Jeugny MICHEL Jean-Marie  
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Délégués GEMAPI et animation 
 
  

EPCI-FP Nom Prénom Pouvoir à 

CC du Chaourçois et 

du Val d’Armance 

ALBERT-BRUNET Christian  

CHARNEY Jean-Marie  

DE COCKBORNE Gilles CHARNEY Jean-Marie 

GIBIER Didier  

CC Forêts, Seine et Suzon POSIERE Marie-Claude FOURNIER Marie-Jeanne 

CC Le Tonnerrois en 

Bourgogne 

 

BLIN Roger  

COQUILLE Eric  

DE DEMO Paul  

FOREY Vincent  

FORGEOT Gilles  

GARNIER Yves  

GASNIER Jean-Claude  

GAUTHERON Rémi  

GOGOIS Francis  

GOVIN Gérard  

HERBERT Robert  

LARCHER Georges  

PROT Dominique  

TRUCHY Maryan  

CC du Montbardois 

BETTENFELD Bernard  

BOURDOUNE Elisabeth  

BOYER Gérald  

DUTRILLAUX Isabelle  

MAY Françoise COQUILLE Eric 

POUSSIER François  

VILLEFRANQUE Henri  

CC Ouche et Montagne 

CHANCEL Bernadette  

DELACROIX Gérard  

D’HARCOURT Geoffroy  

MORIN Eric  

CC du Pays d’Alésia  

et de la Seine 

CARRE Hubert  

CARRION Christiane ROGOSINSKI André 

EUVRARD Hubert  

FOURNIER Marie-Jeanne  

MAITROT Roger  

ROGOSINSKI André  

CC Serein et Armance 

DELECOLLE Gérard  

MARTINEAU Jean-Michel  

JUSSOT Jacky  

CC des Terres d'Auxois 

CHARTON J-François  

COURTAT Frédérique DEBEAUPUIS Franck 

DEBEAUPUIS Franck  

DEFFONTAINE François-Marie  

DELAGE Corinne  

DEMOURON Eric  

FAURE-STERNAD Pierre  

GARRAUT Jean-Michel  

PAIN Martine  

SABOURIN Daniel  
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Délégués excusés : 

 

Mme Geneviève JONDOT, CC de Pouilly-en-Auxois et de Bligny-sur-Ouche/Commune de Martrois -  M. FEVRE 

Michel, CC de Pouilly-en-Auxois et de Bligny-sur-Ouche/Commune de Chatellenot - M. RENARD André, CC de 

Pouilly-en-Auxois et de Bligny-sur-Ouche/Commune de Thoisy-le-Désert - Mmes FOUTRIER Dominique, 

JACQUOT Jacqueline et VILLERS Jacqueline, MM. JACQUEMIER Georges, JACQUIS Pierre et PENARD 

Jean, CC du Chaourçois et du Val d’Armance - M. NIEL Bernard, CC du Montbardois – Mme LARCIER 

Jocelyne, MM. BARRIER Pascal, GAILHOU Serge et PISSOT Léon, CC des Terres d’Auxois – Mme ROYER 

Chantal, CC Chablis, Villages et Terroirs/Commune de Ligny-le-Châtel - MM. BURGRAF Roland, COTTEY 

Roger et JOBLIN Jean-Marie, CC Le Tonnerrois en Bourgogne - MM. DELAGNEAU Gérard, QUOIRIN 

Sylvain et RENARD Jean-Luc, CC Serein et Armance -M. LARCHER Jackie, CC Agglomération 

Migennoise/Commune de Migennes - M. FEVRET Dominique, CC Forêts, Seine et Suzon. 

 

Était également excusée : Mme Corinne-Bernadette FABRE, Trésorière de Tonnerre. 

 

ETAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

 

Mme Anne JERUSALEM, Présidente de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne, 

Maire de Chassignelles. 
 

L’équipe du SMBVA :  
 

Mmes Djamila BOUFELAH, Nell BRISSARD, Lauriane BUCHAILLOT, Mélanie DE WAELE, Louise 

VIGIER - MM. Matthias ALLOUX, Edouard BENOIT, Chris CUENIN, Kélian LAGREVE, Kyrian 

MEDJKAL, Guilhem MONSAINGEON et Vincent GOVIN.  
 

---------------------------------- 
 

 M. COQUILLE ouvre la séance à 18 h 40 et présente l’ordre du jour. 

 

Il demande aux délégués l’autorisation d’y ajouter les points suivants : 

  Portage de l’animation agricole des BAC, 

  PAPI : création d’un emploi non permanent pour la réalisation des diagnostics de vulnérabilité, 

  Activation de la protection fonctionnelle. 

 

Les membres du Comité Syndical acceptent ces modifications de l’ordre du jour. 

 

Désignation du secrétaire de séance 
 

M. COQUILLE fait part aux membres du Comité Syndical qu’il est nécessaire de désigner un secrétaire 

de séance et demande à un délégué de bien vouloir accepter cette fonction. M. Dominique PROT, 

délégué de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne, accepte et est désigné secrétaire 

de séance. 
 

Validation du compte-rendu du 17 octobre 2019 
 

M. COQUILLE demande à Mme BOUFELAH de présenter le compte-rendu. 

Il demande ensuite aux délégués si des rectifications sont à y apporter. Aucune modification n’étant 

formulée, le compte-rendu du Comité Syndical du 17 octobre 2019 est ainsi validé. 

 

 

 GEMAPI 
 

 Délibération n°35_2019 : Approbation de l’avenant à la convention initiale du PAPI pour 

renforcer les actions de réduction de la vulnérabilité aux inondations des habitations, 

entreprises et établissements publics 
 

M. COQUILLE donne la parole à Mme VIGIER, animatrice du PAPI, qui présente l’avenant à la 

convention initiale. Cet avenant résulte d'un travail avec la DREAL Bourgogne-Franche-Comté et la 

DDT de l’Yonne. 
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Le programme initial portait sur la réalisation de diagnostics de vulnérabilité pour permettre de 

financer des travaux afin de faire face au risque inondation. Une campagne de diagnostics a déjà été 

réalisée par le Bureau d'études GINGER dans le cadre du 1er PAPI. 

 

Afin de poursuivre ces diagnostics, le SMBVA propose de recruter un chargé de mission pour une durée 

de 6 mois en 2020. Le SMBVA pourrait ainsi accompagner les habitants du bassin versant dans une 

démarche de réduction de vulnérabilité de leur habitat. 

 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical qui l'approuve à 

l'unanimité. 

 

 Délibération : 

 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU la Note technique du 11 février 2019 relative au Fonds de prévention des risques naturels majeurs, 

 

Monsieur le Président rappelle que les inondations sont susceptibles de provoquer des pertes humaines, 

des dégâts matériels et de nuire à l’environnement et au développement économique du territoire. C’est 

pourquoi la Directive Inondation, partant du constat qu’il est illusoire de vouloir supprimer l’aléa, 

compte parmi ses objectifs la réduction des conséquences négatives des inondations. 

 

Déclinée au niveau local dans la Stratégie de gestion des risques et sur le plan opérationnel à travers les 

Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), cette injonction se traduit par des actions 

de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens, qui figurent à l’Axe 5 des PAPI. Ainsi, la 

convention initiale du PAPI de l’Armançon, signée en 2015, prévoyait aux actions 5.1 et 5.2 : 

 La réalisation de campagnes de diagnostic de vulnérabilité des bâtiments publics et des 

habitations, 

 La sensibilisation des entreprises du bassin versant exposées au risque inondation et la mise en 

œuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité par les entreprises. 

 

Le travail sur ces actions mené en 2018 et présenté au Comité de Pilotage du PAPI d’octobre 2018 avait 

permis un avancement sur ces deux actions à travers un retour d’expérience sur le 1er PAPI de 

l’Armançon et un recensement des entreprises et établissements publics du bassin versant situés en zone 

inondable.  
 

Sur les 107 diagnostics d’habitations réalisés en 2011, le retour d’expérience avait conclu que les 

diagnostics avaient été peu suivis d’effets. La loi ne prévoyait alors pas de financement pour la mise en 

œuvre des travaux de réduction de vulnérabilité préconisés.  

 

Depuis le début de l’année 2019, une évolution de la loi de Finance permet de subventionner des travaux 

de réduction de la vulnérabilité des habitations dans le cadre d’un PAPI à hauteur de 80%, dans la limite 

de 10% de la valeur vénale du bien, à travers le Fonds de prévention des risques naturels majeurs.  
 

De même, à l’issue d’un diagnostic, les entreprises de moins de 20 salariés vulnérables aux inondations 

pourront bénéficier d’un financement à hauteur de 20% pour mettre en œuvre des travaux de réduction 

de vulnérabilité, tandis que, dans les communes couvertes par un PPRi, les établissements publics 

pourront bénéficier de 40% de subvention pour leurs travaux. 
 

Pour que les particuliers, entreprises et établissements publics du bassin versant de l’Armançon puissent 

bénéficier des financements du Fonds de prévention des risques naturels majeurs, les actions engagées 

par le SMBVA doivent être inscrites dans la convention du PAPI à travers un avenant à la convention 

initiale. 
 

Ainsi, Monsieur le Président propose au Comité Syndical un projet d’avenant à la convention initiale du 

PAPI, comportant les objectifs suivants : 

 

 50 diagnostics d’habitations réalisés par le SMBVA, 

 10 diagnostics d’entreprises réalisés par le SMBVA (sur une base de 50 autodiagnostics mis en 

œuvre par les entreprises), 

 10 diagnostics d’établissements publics réalisés par le SMBVA (sur une base de 30 

autodiagnostics), 
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 Mesures et travaux de réduction de vulnérabilité engagés par : 

o 30 particuliers pour un montant total de 150 000 €, 

o 10 entreprises pour un montant total de 100 000 €, 

o 10 établissements publics pour un montant total de 100 000 €. 
 

L’avenant ne comporterait pas d’incidences financières sur le SMBVA dans la mesure où le reste à 

charge des travaux de réduction de vulnérabilité reviendrait aux bénéficiaires des mesures. La mise en 

œuvre des diagnostics de vulnérabilité, nécessaire pour l’obtention des financements des travaux, 

n’impliquera pas de dépenses supplémentaires par rapport au budget prévu par la convention initiale.  

Ces derniers seraient réalisés dans le cadre d’une prestation en régie (recrutement d’un agent contractuel) 

pour un montant total estimé à 50 000 € répartis entre 2020 et 2021 (contre 200 000 € prévus par la 

convention initiale du PAPI). 
 

Outre la réduction de vulnérabilité, le projet d’avenant prévoit la libération des sommes afférentes aux 

actions abandonnées ou adaptées par arbitrage politique en cours de Programme, à savoir : 

 Action 1.2 Création d’un site internet relatif au risque inondation et à sa gestion sur le bassin de 

l’Armançon (15 000 €), 

 Action 3.1 Mise en place d’un automate d’appel en masse des riverains inondables mis à 

disposition des maires (30 000 €). 
 

Enfin, le projet d’avenant traduit le prolongement de l’action 6.1 (Etude préalable à la mise en place 

d’actions pilotes de ralentissement dynamique sur le bassin de l’Oze) par un volet opérationnel visant à 

proposer des aménagements d’hydraulique douce, ainsi que le recentrage de l’action 6.2 (Etude de 

faisabilité permettant la restauration ou l’optimisation de champs d’expansion de crues) sur l’étude de 

faisabilité d’un projet de restauration de champ d’expansion de crue entre Argentenay et Saint-Vinnemer 

(89). Ces évolutions ne présentent pas d’incidences financières sur la convention initiale du PAPI. 
 

La synthèse des conséquences financières relatives au projet d’avenant est la suivante : 
 

 Action Opération 

Coût 

convention 

initiale (€) 

Coût 

avenant (€) 

Différence 

avec la 

convention 

initiale (€) 

1.2 
Création d’un site internet relatif au risque 

inondation et à sa gestion sur le bassin de 

l’Armançon 

suppression 15 000 € 0 € -15 000 € 

3.1 
Mise en place d’un automate d’appel en 

masse des riverains inondables mis à 

disposition des maires 

suppression 30 000 € 0 € -30 000 € 

5.1 
Réduction de vulnérabilité 

des habitations 

diagnostics modification 50 000 € 25 000 € -25 000 € 

travaux ajout 0 € 150 000 € +150 000 € 

5.2a 
Réduction de vulnérabilité 

des entreprises (<20 salariés) 

diagnostics modification 100 000 € 12 500 € -87 500 € 

travaux ajout 0 € 100 000 € +100 000 € 

5.2b 
Réduction de vulnérabilité 

des établissements publics 

diagnostics modification 50 000 € 12 500 € -37 500 € 

travaux ajout 0 € 100 000 € +100 000 € 

 
  

TOTAL 245 000 € 400 000 € 
+155 000 

€ 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

- APPROUVE les actions de réduction de vulnérabilité redéfinies dans le projet d’avenant, ainsi 

que les objectifs et les montants de travaux prévus par celui-ci ; 

- APPROUVE le reste à charge d’un montant maximum de 25 000 € répartis sur 2 ans pour la 

réalisation en interne des diagnostics de vulnérabilité ; 

- APPROUVE dans sa globalité l’avenant à la convention initiale du PAPI de l’Armançon ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes, documents et pièces consécutives à 

l’exécution de la présente délibération, notamment l’avenant et les demandes de subvention auprès 

de l’Etat pour la réalisation des diagnostics de vulnérabilité en régie ; 
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- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits aux Budgets 2020 et 2021. 
 
 

 Délibération n°36_2019 : Cellule d’animation du PAPI : demande de financement pour 

l’année 2020. 
 

Mme BUCHAILLOT rappelle que l’animation du PAPI, constituée d’un poste d’animatrice et dont le 
montant estimatif est porté à 70 000 € pour l’année 2020, est financée à hauteur de 40 % par l’État.  
 
Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical, qui l’approuve à 
l’unanimité. 

 

 Délibération : 

 

VU la délibération n°80-2008 du 15 décembre 2008 relative à la création d’un emploi d’ingénieur pour 

l’animation du P.A.P.I., 

VU la délibération du 2 octobre 2015 relative à la signature de la convention-cadre du P.A.P.I., 
 

Monsieur le Président rappelle que le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (P.A.P.I.) 

entrera en 2020 dans sa cinquième année de mise en œuvre. Une partie de l’animation sera dédiée à la 

finalisation du modèle hydraulique en Côte-d’Or (110 km de cours d’eau). La seconde priorité sera la 

réduction de vulnérabilité des habitations, à travers une campagne de communication, diagnostics de 

vulnérabilité et accompagnement des particuliers dans la demande de financement de leurs travaux. 

L’engagement dans cette démarche est formalisé dans le projet d’avenant à la convention initiale du 

PAPI, présenté dans la délibération n°35_2019 du 12 décembre 2019. Enfin, la communication sur le 

risque se poursuivra en 2020 par l’organisation de réunions thématiques pour diffuser aux maires les 

cartes de hauteur d’eau réalisées à l’aide du modèle pour différents scénarios de crues, ainsi que par la 

mise en place d’un atelier dédié au risque inondation aux prochains Récid’Eau. 
 

Monsieur le Président indique que le montant estimatif des dépenses liées à l’animation du P.A.P.I. pour 

l’année 2020 est de 70 000,00 € TTC, répartis de la façon suivante : 

- Salaires chargés : 50 000 € TTC ; 

- Frais de fonctionnement de la cellule (services support, frais de structure, dépenses de 

fonctionnement) : 20 000 € TTC. 
 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

• Etat : 40% des dépenses éligibles ; 

• SMBVA : reste à charge. 
 

Ces taux sont donnés à titre indicatif, la répartition entre les différents financeurs pouvant être adaptée 

au besoin dans l’objectif d’atteindre un taux de financement de 80%. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

 

- ACCEPTE le montant estimatif de la cellule d’animation du P.A.P.I. pour l’année 2020 porté à 

70 000 € TTC et son plan de financement ; 

- DEMANDE à Monsieur le Président de solliciter les subventions auprès de l’Etat, ainsi que de tout 

autre partenaire susceptible de financer le fonctionnement de cette cellule ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce utile ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2020. 

 

 

 Délibération n°37_2019 : Règlement financier relatif aux opérations GEMAPI portées par le 

SMBVA 

 

M. COQUILLE demande à M. GOVIN de présenter le projet de révision du Règlement financier des 
opérations portées par le SMBVA. 
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M. GOVIN rappelle que le règlement financier en vigueur date de début 2016 et a été entériné par le 
SIRTAVA/SMBVA à l’époque du travail sur l’ambition. Il définit le financement du reste à charge des 
opérations après subventions. Celui-ci est fonction du gain écologique et de l’intérêt général selon la 
nature des opérations. 
 
Depuis 2019, les taux de subvention des projets ont évolué avec l’entrée en vigueur du 11ème 
programme de l’Agence de l’eau et la nature des missions du SMBVA a évolué. 
 
Après un travail en interne, il est proposé de compléter le règlement financier en vigueur, avec les 
objectifs les suivants : 
- Le souhait de mettre le syndicat en ordre de marche avant l’échéance électorale à venir ; 
- Adapter le principe général, qui est fonction du « gain écologique estimé » ; 
- Réintégrer la notion de propriétaire en lieu et place du « bénéficiaire » ; 
- Intégrer la notion de « participation de principe » ; 
- Intégrer les thématiques hydraulique douce et inondation ; 
- Se mettre en adéquation avec le 11ème programme de l’Agence de l’eau ; 
- Réaliser un système relativement simple, équitable et concordant avec l’ambition du syndicat. 
 
Le projet de règlement financier est joint au présent compte-rendu. 
 
M. GAUTHERON, délégué de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne, indique que 
le ruissellement est un élément qu’il faut prendre en compte dans ce règlement financier, plusieurs 
communes y étant exposées à certaines périodes de l’année. 
 
Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical, qui l’approuve à 
l’unanimité. 

 

 Délibération : 

 

Monsieur le Président explique que les opérations portées par le SMBVA (en maîtrise d’ouvrage) dans 

l’exercice de ses compétences bénéficient généralement de subventions. Un règlement financier a été 

élaboré en 2016, afin de définir la répartition du reste à charge par type d’opérations. Il propose qu’il 

soit revu étant donné les évolutions du syndicat en termes de compétences et des programmes des 

financeurs. 

 

Ce règlement annexé à la délibération est présenté dans le détail aux délégués. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

- APPROUVE ce règlement financier de répartition du reste à charge des opérations en maîtrise 

d’ouvrage SMBVA ; 

- DEMANDE l’application de ces règles pour les opérations à venir ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document en application de ce règlement, 

notamment les conventions avec les propriétaires concernés. 
 

 

 Délibération n°38_2019 : Animation NATURA 2000 
 

M. MEDJKAL, animateur zones humides, présente les actions prévues et leurs montants estimatifs dans 

le cadre de la demande de subvention pour l’animation Natura 2000 en 2020. 
 

En réponse à la question d’un délégué, M. MEDJKAL cite plusieurs espèces présentes sur les sites 

Natura 2000, à savoir : 

- Le cuivré des marais (papillon), 

- Le faucon pèlerin, 

- La Reine des prés. 

 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical qui l'approuve à 

l'unanimité. 
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 Délibération : 

 

VU la délibération n°20_2019 du Comité Syndical du 27 juin 2019 relative à la prise de l’animation 

Natura 2000 par le Syndicat Mixte du Bassin versant de l’Armançon à compter du 1er octobre 2019, 

VU la décision du Comité de pilotage du 24 septembre 2019 acceptant cette animation Natura 2000 par 

le Syndicat Mixte du Bassin versant de l’Armançon à compter du 1er octobre 2019, 
 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que le SMBVA a été sollicité pour porter l’animation 

Natura 2000 de deux sites situés sur le bassin versant de l’Armançon dans l’Yonne. Le premier concerne 

« les éboulis calcaires » répartis en deux secteurs géographiques sur les Communes Cry et Saint-Martin-

sur-Armançon. L’autre situé sur la Commune de Tanlay concerne « le marais alcalin du ru de Baon ». 

L’animation de ces sites est indissociable. 
 

L’objectif principal de ce dispositif est de préserver la biodiversité tout en y intégrant les composantes 

socio-économiques du territoire dans lequel il est inclus. La DDT de l’Yonne a proposé au SMBVA 

d’être le porteur de cette animation, qui peut être mise en œuvre par une collectivité territoriale. 
 

Cette animation consiste à mettre en œuvre : 

- Des actions d’information, de communication, de sensibilisation ; 

- Le processus de contractualisation du DOCOB (contrats et charte Natura 2000) ; 

- Le suivi du site : suivis biologiques, évaluation des contrats, mise à jour des actions (possible et 

souhaité en partenariat) ; 

- Les réunions du comité de pilotage. 
 

Cette animation représente 0.2 Equivalent-Temps Plein et est réalisée par l’animateur zones humides du 

SMBVA. Elle bénéficie de subventions à hauteur de 100%. Monsieur le Président indique que son coût 

pour l’année 2020 est estimé à 15 000 €. 
 

Son plan de financement prévisionnel pour l’année 2020 se décompose de la manière suivante : 

 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

 

- DIT que le portage de l’animation Natura 2000 comprend : 

• La mission d’animation des sites par l’animateur zones humides du SMBVA pour 0,2 ETP 

pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2020 (comprenant les frais de 

déplacement et de formations) ; 

• La réalisation d’outils pédagogiques (panneaux, plaquettes) ; 

- ACCEPTE le montant estimatif de cette animation Natura 2000 pour l’année 2020 porté à 

15 000 € et son plan de financement prévisionnel ; 

- AUTORISE Monsieur le Président de solliciter les subventions auprès de l’Etat et de l’Europe 

(FEADER) pour financer cette animation ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce utile ; 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget 2020. 
 

 

 Délibération n°39_2019 : Vote du Budget Primitif 2020 

 

 Les tableaux du Budget Primitif 2020 ont été transmis aux délégués titulaires et sont également 

consultables sur le site internet du SMBVA. 
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M. COQUILLE présente les tableaux prévisionnels du Budget Primitif et les principales dépenses 2020, 

qui vont appeler cotisations : 

 - Frais de structure, 

 - Opérations GEMAPI, 

 - Récid’Eau de l’Armançon, 

 - Dépenses de personnel, 

 - Indemnités des élus. 

 

Puis, Mme BUCHAILLOT détaille les effectifs et les projets prévus pour 2020. 

 

Pour la compétence GEMAPI : 

- Des programmes d’actions identifiés dans le CTEC et le PAPI, 

- Une équipe d’animation pluridisciplinaire : 

• 5 animateurs milieux aquatiques (4,7 ETP), 

• 1 animateur zones humides (0,8 ETP), 

• 1 animateur hydraulique douce (1 ETP), 

• 1 animatrice agriculture résiliente (1 ETP), 

• 1 animatrice du PAPI (1 ETP), 

• Des stagiaires, 

- L’organisation des Récid’Eau dédiés aux scolaires à Saint-Florentin. 

 

Pour la compétence Animation :  

- Poursuite de la révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, 

- Lancement de l’animation Natura 2000, 

- Une équipe composée de : 

• 1 animatrice du SAGE (1 ETP), 

• 1 animateur Natura 2000 (0,2 ETP). 

 

M. COQUILLE demande ensuite à M. GOVIN de présenter le détail des opérations GEMAPI 2020. 

 

Mme BUCHAILLOT ajoute que le Budget Primitif 2020 sera complété par un Budget Supplémentaire, 

afin d’intégrer les résultats de l’année 2019. 

 

Un délégué demande si l’animation agricole des BAC est intégrée au Budget Primitif 2020. 

 

Mme BUCHAILLOT répond qu’elle pourra être intégrée dans le Budget Supplémentaire 2020. 
 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical. 

 

 Délibération : 

 

Monsieur le Président propose d’adopter le Budget Primitif 2020 suivant : 

 

LIBELLÉ DÉPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 2 066 705,00 € 2 066 705,00 € 

Section d’investissement 73 000,00 € 73 000,00 € 

Total 2 139 705,00 € 2 139 705,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, avec 

- Pour : 111 

- Contre : 2 (M. François POUSSIER, Communauté de Communes du Montbardois) 

- Abstention : 0 

 

ADOPTE le Budget Primitif 2020, arrêté en dépenses et en recettes conformément au tableau ci-dessus. 
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 Délibération n°40_2019 : Cotisations 2020 
 

M. COQUILLE indique que le montant global des cotisations des membres du SMBVA se porte à 

602 850 €, soit un coût de la cotisation à l’habitant du bassin versant de 7 € toutes compétences 

comprises. 

 

Comme les années précédentes, le calcul individuel est basé : 

- A 85 % sur la population municipale (chiffres INSEE au 1er janvier 2019), éventuellement proratisée 

si la commune n’est pas située entièrement sur le bassin, 

- A 15 % sur la surface communale située sur le bassin versant de l’Armançon. 

 

A partir de la somme obtenue, 96 % sont affectés à la GEMAPI et 4 % à la compétence Animation, 

correspondant au financement des dépenses liées à chacune de ces compétences pour 2020.  

 

Le calcul communautaire est la somme des calculs communaux. 

 

M. SACKEPEY, délégué de la Communauté de Communes du Serein et de la Commune d’Etivey, 

demande comment se décide la répartition de la cotisation. 

 

M. COQUILLE répond que c’est une décision qui a été prise par compromis entre les différents 

territoires du bassin versant, qui sont plus ou moins denses. 

 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical qui l’approuve à 

l’unanimité. 

 

 Délibération :  

 

VU la délibération n°40_2019 du 12 décembre 2019 relative au vote du Budget Primitif 2020, 

 

Pour financer le fonctionnement du syndicat et conformément au Budget Primitif adopté, Monsieur le 

Président présente une répartition des cotisations des collectivités adhérentes selon le tableau annexé à la 

présente délibération. 

 

La partie de la cotisation au titre de l’exercice de la compétence « Animation » pourrait basculer en tout 

ou partie des communes vers leurs établissements de coopération intercommunale à fiscalité propre au 

cas où ceux-ci se doteraient de cette compétence dans le courant de l’année 2020. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

 

- Pour : 113 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 
 

- ACCEPTE de fixer la cotisation au SMBVA au montant global de 602 850 € tel qu’indiqué dans 

le Budget Primitif 2020 ; 

- AUTORISE le Président à émettre les titres sur la base des populations municipales suivant la 

publication INSEE au 1er janvier 2019 et des surfaces communales situées sur le bassin versant de 

l’Armançon ; 

- INDIQUE que la répartition des cotisations au titre de l’exercice de la compétence « Animation » 

entre les établissements de coopération intercommunale à fiscalité propre et les communes peut 

évoluer au cas où celles-ci leur transfèreraient cette compétence en cours d’année 2020. 

 

 

 Délibération n°41_2019 : Stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin Seine-

Normandie 
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M. COQUILLE demande à M. BENOÎT de présenter la stratégie d’adaptation au changement 
climatique du bassin Seine-Normandie et rappelle qu’elle a été approuvée à l'unanimité en décembre 
2016 par le Comité de Bassin et le préfet coordonnateur de bassin.  
 
Il indique que l’Agence de l’eau invite les acteurs du territoire à s'engager dès aujourd'hui pour 
préserver les ressources en eau, assurer un cadre de vie sain et des écosystèmes résilients.  
 
La signature de la charte d'engagement à la stratégie d’adaptation au changement climatique du 
bassin Seine-Normandie est un engagement demandé aux structures porteuses des Contrats de 
Territoire Eau et Climat (CTEC).  
 
Les actions menées par le SMBVA s’inscrivent déjà pleinement dans cette stratégie et concernent 3 
des 5 objectifs de la stratégie : 

- Préservation de la qualité de l’eau, 
- Protection de la biodiversité et des services écosystémiques, 
- Prévention des risques d’inondation et de coulées de boues. 
 
Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical, qui l’approuve à 
l’unanimité. 

 

 Délibération : 
 

Vu la délibération du SMBVA n°22_2019 du 17 octobre 2019 relative à l’approbation du Contrat de 

Territoire Eau & Climat de l’Armançon ; 

 

Considérant le 11ème programme d’intervention de l’Agence de l’eau Seine-Normandie ; 

Considérant la stratégie d’adaptation au changement climatique de l’Agence de l’Eau Seine-

Normandie ; 
 

Monsieur le Président rappelle que, sur le bassin Seine-Normandie, tous les acteurs de l’eau et tous les 

territoires du bassin sont ou seront prochainement affectés par le changement climatique. Conscient de 

ces enjeux, le Comité de Bassin Seine-Normandie s’est doté d’une stratégie d’adaptation au changement 

climatique. L’Agence de l’eau Seine-Normandie incite donc tous les acteurs de l’eau à s’engager pour 

s’adapter dès maintenant au changement climatique. 

 

La signature de la charte d'engagement à la stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin 

Seine-Normandie est par ailleurs l’un des engagements demandés aux structures porteuses d’un Contrat 

de Territoire Eau & Climat. 

 

Les actions recommandées par cette stratégie répondant aux objectifs de préservation de la qualité de 

l’eau, protection de la biodiversité et des services écosystémiques et de prévention des risques 

d’inondation et de coulées de boues vont pleinement dans le sens des actions déjà entreprises ou prévues 

par le SMBVA. 

 

Aussi, Monsieur le Président propose aux délégués d’engager officiellement le SMBVA dans la 

démarche promue par l’Agence de l’eau. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

 

- DECLARE avoir conscience des enjeux liés aux effets du changement climatique dans le domaine 

de l'eau et de son propre rôle pour l'adaptation des activités et des milieux ; 

- S’ENGAGE, dans la limite de son territoire et de son domaine de compétence, à : 

• Impliquer ses agents dans une démarche d'adaptation au changement climatique, 

• Décliner les principes et objectifs de la stratégie d’adaptation du bassin Seine-Normandie 

aux enjeux du bassin versant de l’Armançon et du domaine de compétence du SMBVA, 
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• Mettre en œuvre des actions recommandées par la stratégie d’adaptation du bassin Seine-

Normandie ou cohérentes avec celle-ci, 

• Assurer un suivi régulier de la mise en œuvre de ces actions, 

• Organiser un retour d’expériences et une contribution aux mises à jour futures de la stratégie 

d'adaptation du bassin Seine-Normandie au changement climatique. 

- AUTORISE le Président à signer la charte d’engagement pour l'adaptation au changement 

climatique dans le domaine de l'eau. 
 

 

 Délibération n°42_2019 : Suppression d’un emploi permanent 

 

Mme BUCHAILLOT indique que le Contrat Global Armançon s’achève au 31 décembre 2019. Aussi, le 

poste d’animateur principal, qui y était consacré, doit être supprimé sachant que la mission est terminée. 

 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical, qui l’approuve à 

l’unanimité. 

 

 Délibération :  
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment son article 34 ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu la délibération n° 34-2015 du 9 octobre 2015 créant l’emploi d’ingénieur pour l’animation du Contrat 

Global de l’Armançon ; 

Considérant l’avis favorable du Comité Technique en date du 12 novembre 2019 ; 
 

Monsieur le Président informe l'assemblée que, compte tenu de la fin de la mise en œuvre du Contrat 

Global Armançon au 31 décembre 2019, le poste d’animateur étant devenu vacant, il convient de le 

supprimer. 
 

Aussi, il propose à l'assemblée, conformément aux dispositions fixées par l'article 34 de la loi du 26 

janvier 1984, de supprimer l’emploi d’ingénieur à temps complet d’animateur du Contrat Global. 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 
 

DÉCIDE d'adopter la proposition du Président de suppression d’emploi comme suit : 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Délibération n°43_2019 : Adhésion au CNAS 

 

Mme BUCHAILLOT rappelle l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires et indique que la loi confie à chaque collectivité le soin de décider le type 

de prestations, le montant et les modalités de sa mise en œuvre. 
 

Aussi, M. le Président suggère de faire adhérer le SMBVA au CNAS, qui propose une gamme complète 

de prestations. Il indique qu’un membre de l’organe délibérant doit être désigné en qualité d’élu pour 

représenter le SMBVA au sein du CNAS. 
 

M. MICHEL, délégué de la Communauté d’Agglomération Troyes Champagne Métropole et de la 

Commune de Jeugny, demande si les agents qui travaillent à mi-temps bénéficient du même taux que 

ceux qui sont à temps plein. 

Emploi Grade Catégorie Suppression 
Durée 

hebdomadaire 

Animateur Contrat 

Global 
Ingénieur A 1 TC 
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Mme BUCHAILLOT répond dans l’affirmative. 
 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité Syndical qui l’adopte à 

l’unanimité. 

 

 Délibération :  
 

Monsieur le Président invite le Comité Syndical à se prononcer sur la mise en place de prestations 

sociales pour le personnel du Syndicat Mixte du bassin Versant de l’Armançon – SMBVA : 

 

Considérant les articles 70 et 71 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 

territoriale,  

 

Considérant l’article 25 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire 

et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 

fonction publique territoriale, 

 

Après avoir pris connaissance de la présentation du CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, créée 

le 28 juillet 1967, dont le siège est situé Immeuble Galaxie, 10 bis parc Ariane 1, CS 30406, 78284 

Guyancourt Cedex, dont l’objet porte sur l’action sociale des personnels de la fonction publique 

territoriale et de leurs familles et de son large éventail de prestations qu’il fait évoluer chaque année afin 

de répondre aux besoins et attentes de ses bénéficiaires et dont la liste exhaustive et les conditions 

d’attribution sont fixées dans le guide des prestations, 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 
 

- DÉCIDE de se doter d’une action sociale de qualité permettant de renforcer la reconnaissance de 

ses salariés et l’attractivité de la collectivité et à cet effet d’adhérer au CNAS à compter du 1er janvier 

2020, cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite reconduction ; 

- AUTORISE le Président à signer la convention d’adhésion au CNAS ; 

- DÉCIDE de verser au CNAS une cotisation correspondant au mode de calcul suivant :  

(Nombre de bénéficiaires actifs) X (montant forfaitaire de la cotisation par bénéficiaires actifs) 
 

- DÉCIDE de désigner M. Jacky BRIERRE, membre de l’organe délibérant, en qualité de délégué 

élu notamment pour représenter le SMBVA au sein du CNAS ; 

- DÉCIDE de faire procéder à la désignation parmi les membres du personnel bénéficiaire du CNAS 

d’un délégué agent pour représenter le SMBVA au sein du CNAS ; 

- DÉCIDE de désigner un correspondant parmi le personnel bénéficiaire du CNAS, relais de 

proximité entre le CNAS, l’adhérent et les bénéficiaires, dont la mission consiste à promouvoir 

l’offre du CNAS auprès des bénéficiaires, conseiller et accompagner ces derniers et assurer la 

gestion de l’adhésion, et de mettre à sa disposition le temps et les moyens nécessaires à sa mission. 

 

 

 Délibération n°44_2019 : Portage de l’animation agricole des BAC pour la période 2020 à 2022 

 

M. COQUILLE donne la parole à Mme DE WAELE, qui présente le portage de l'animation agricole des 

BAC de 2020 à 2022. 

 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité qui l’approuve à l’unanimité. 

 

 

 

 Délibération :  

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment son article 3-3 1° ; 
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VU le décret n° 88-145 pris pour l’application de l’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

VU les dispositions de l’article L.2511-6 du code de la commande publique, qui régissent les contrats 

de coopération public-public ; 
 

Monsieur le Président rappelle que l’animation agricole des démarches Bassin d’Alimentation de 

Captage (BAC) portée par le SMBVA dans le cadre du Contrat Global Armançon s’achève au 31 

décembre 2019. 

 

Considérant le travail déjà réalisé par le SMBVA et l’importance d’assurer la continuité des démarches, 

Monsieur le Président explique que les maîtres d’ouvrages concernés ont la volonté de s’organiser tout 

en bénéficiant de l’appui expérimenté du SMBVA et du cadre qu’offre son équipe. 

 

Le dimensionnement des missions d’animation agricole a été évalué à 2 Equivalents Temps-Plein (ETP) 

pour les 3 prochaines années (2020-2022) permettant de travailler sur 17 BAC pour le compte des 12 

maîtres d’ouvrage suivants : 

 

- Syndicat des Eaux du Tonnerrois - SMAEP Sens-Nord-Est 

- Commune de Lézinnes - Commune de Saint-Florentin 

- SIAEP de Villiers-les-Hauts - SIAEP de la Région de Saint-Florentin 

- Commune d’Etivey - Commune de Flogny-La Chapelle 

- Commune de Mont-Saint-

Sulpice 

- Commune de Marolles-sous-Lignières 

(SDDEA à compter du 01/01/20) 

- Commune d’Esnon - Commune de Lignières 

 

Conformément aux accords de principe, reçus de la part de ces différents maîtres d’ouvrage, de 

poursuivre l’animation agricole des BAC avec le SMBVA et pour leur compte dans le cadre d’une 

coopération public-public régie par des conventions SMBVA-maîtres d’ouvrage et considérant 

l’absence de cadre d’emploi de fonctionnaires susceptible d’assurer les fonctions correspondantes, 

Monsieur le Président propose de créer deux emplois d’animateur agricole à temps complet à raison de 

35/35ème pour assurer ces missions à compter du 1er janvier 2020. 
 
 

Ces emplois pourront être pourvus par des agents non titulaires de droit public et leur rémunération sera 

calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie B de la 

filière technique, par référence à l’Indice Brut 389 - Indice Majoré 356 de la grille indiciaire des 

techniciens principaux de 2ème classe, ou un emploi de catégorie A de la filière technique, par référence 

à l’Indice Brut 441 - Indice Majoré 389 de la grille indiciaire des ingénieurs. 
 

Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. 

Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six 

ans. Si, à l'issue de cette durée, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision 

expresse et pour une durée indéterminée. 
 

L’agent devra justifier d’un diplôme minimum de niveau Bac + 2 dans les domaines de l’environnement 

et de l’agriculture. 
 

Déduction faite des subventions accordées par l’Agence de l’eau (80% des salaires et forfait de 

fonctionnement), le reste à charge des postes et de leurs dépenses de fonctionnement sera entièrement 

réparti entre les maîtres d’ouvrage. Les conventions de coopération reprendront dans le détail ces coûts 

de manière forfaitaire pour les 3 années concernées. 
 

Le portage administratif des postes sera assuré par le SMBVA. Les deux agents seront intégrés à son 

équipe technique et seront basés dans ses locaux de Tonnerre. 
 

Le profil des postes et les modalités des contrats seront à définir avec les maîtres d’ouvrage. 
 

Monsieur le Président indique que le montant estimatif des dépenses liées à l’animation agricole des 

BAC est de 50 000,00 € TTC pour chaque poste, répartis de la façon suivante : 

- Salaire chargé de l’animateur agricole des BAC : 40 000 €, soit 80 000 € pour les 2 postes ; 

- Frais de fonctionnement de la cellule (services support, frais de structure, dépenses de 

fonctionnement) : 10 000 € TTC, soit 20 000 € TTC pour les 2 postes. 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 
 

- ADOPTE la proposition de Monsieur le Président ; 

- DÉCIDE de créer deux emplois permanents d’animateur agricole à temps complet à raison de 

35/35ème à compter du 1er janvier 2020 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter auprès de l’Agence de l’eau Seine-Normandie les 

aides financières relatives à 2 emplois d’animateur agricole à temps complet pendant 3 années, puis 

de procéder à leur recrutement sous réserve de l’obtention des aides maximales ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches administratives, ainsi qu’à signer tout 

document y afférant, notamment contractuel ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions de coopération avec les maîtres 

d’ouvrages et toutes pièces utiles ; 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits aux Budgets 2020, 2021 et 2022. 
 

 

 Délibération n°45_2019 : Création d’un emploi non permanent de Chargé de mission 

diagnostic vulnérabilité 

 

Mme BUCHAILLOT indique que, pour permettre d’assurer l’accompagnement des particuliers dans la 

réalisation de travaux afin de rendre leur logement plus résilient aux inondations, un chargé de mission 

doit être recruté. 
 

Ses missions seront les suivantes : 

- Communiquer auprès des particuliers concernés, 

- Actualiser les diagnostics de vulnérabilité réalisés dans le cadre du 1er PAPI de l’Armançon, 

- Réaliser éventuellement de nouveaux diagnostics, 

- Accompagner les particuliers dans la démarche de réalisation de travaux (demandes de subvention 

auprès de l’Etat, recherche de prestataires, …). 
 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité qui l’approuve à l’unanimité. 
 

 Délibération :  
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment son article 3 alinéa 1 ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 

Afin de mettre en œuvre les actions de réduction de la vulnérabilité aux inondations des habitations 

fléchées dans l’orientation 5.1 du PAPI, Monsieur le Président explique que suite aux diagnostics ayant 

déjà été réalisés lors du 1er PAPI (2011), un nouveau démarchage des habitants concernés est nécessaire 

afin de passer à la phase travaux. Effectivement, ces travaux à l’origine non subventionnés sont 

aujourd’hui éligibles à un financement à hauteur de 80 % par l’Etat. 
 

Par ailleurs, les entreprises de moins de 20 salariés et les établissements publics ciblés par les actions 

5.1 et 5.2 du PAPI feront l’objet d’une démarche de réduction de vulnérabilité programmée en 2021. 

Le SMBVA entreprendra une campagne de diagnostics auprès des établissements intéressés, suivis d’un 

accompagnement aux travaux (subventionnés par l’Etat à hauteur de 20% pour les entreprises et 40% 

pour les établissements publics). 

 

 

Ainsi, pour réaliser cette mission, Monsieur le Président propose de créer à partir du 01er février 2020, 

un emploi non permanent de technicien territorial ou ingénieur à temps complet, renouvelable 1 fois 

dans un délai de 18 mois. Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par 

voie de contrat à durée déterminée pour une durée maximale de 6 mois. 
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Il devra justifier au minimum d’un diplôme de niveau BAC +2 avec expérience souhaitée dans la gestion 

du risque. 

 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 441 pour le grade d’ingénieur ou 

l’indice brut 389 pour le grade de technicien. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

 

- DÉCIDE de créer un emploi non permanent de technicien territorial ou ingénieur pour une période 

de 6 mois maximum, renouvelable, à compter du 1er février 2020, à temps complet ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires ; 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget 2020. 

 

 

 Délibération n°46_2019 : Protection fonctionnelle 

 

Mme BUCHAILLOT indique que la collectivité est tenue d’assurer la protection fonctionnelle de ses 

agents, ainsi que celles de ses élus. 

 

M. COQUILLE donne la parole à M. ALLOUX, afin qu’il explique ce qu’est la protection fonctionnelle 

et ce qu’elle implique. 

 

Puis, M. COQUILLE présente la délibération et la met au vote du Comité qui l’approuve à l’unanimité. 

 

 Délibération :  

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 11 ; 

VU la circulaire du 5 mai 2008 relative à la protection fonctionnelle des agents publics de l'État ; 

VU le du code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L2123-34 et 2123-35 ; 

 

Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndical qu'un agent de la collectivité est victime 

de faits répréhensibles qualifiés de « violence n’ayant entrainé aucune incapacité de travail » et, qu'à ce 

titre, il a sollicité la protection fonctionnelle du SMBVA, son employeur. 

 

Il rappelle que le syndicat est tenu de protéger ses agents et ses élus qui, à l'occasion de leurs fonctions, 

sont victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages et de réparer le 

préjudice susceptible d’en être résulté. De surcroit, il est tenu d’accorder à ses agents sa protection dans 

le cas où ils font l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère d’une faute 

professionnelle. 

 

Cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de l'agent ou de l’élu concerné et à 

permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou moraux. 

 

CONSIDERANT qu’au regard des faits existants, l'agent n'a pas commis de faute personnelle pouvant 

remettre en cause son droit à bénéficier de la protection fonctionnelle ; 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la MAIF, assureur de la collectivité, qui prend 

en charge cette affaire au titre du contrat " responsabilité civile et protection juridique des agents " ; 

CONSIDERANT que le SMBVA doit prévenir les attaques contre ses agents et leur apporter son soutien 

et que, lorsqu’il a connaissance d’attaques imminentes ou en cours à l’égard d’un agent, il doit mettre en 

œuvre les moyens nécessaires pour les éviter ou les faire cesser ; 

 

 

Monsieur le Président propose d’activer la protection fonctionnelle pour les agents et élus. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 
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- APPROUVE l’activation de la protection fonctionnelle pour ses agents et ses élus dès que les 

circonstances sont requises, que l’agent ou l’élu concerné en formalise la demande et que cela 

entre dans le cadre du contrat d’assurance du SMBVA ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document et à entreprendre toutes les démarches 

visant à faire appliquer la protection fonctionnelle. 

 

 

 

 

L’ordre du jour et le chapitre des questions diverses ayant été épuisés, M. le Président remercie 
l’assemblée et clôt la séance à 21h. 

 
 
 
 
 

 Le Comité Syndical a fait l’objet d’une présentation sous la forme d’un diaporama, 
disponible sur notre site internet : www.bassin-armancon.fr 

 
 

  

http://www.bassin-armancon.fr/
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ANNEXE N°1 : DÉLIBÉRATION N°37_2019 : RÈGLEMENT FINANCIER 

 
Règlement relatif à la répartition financière des 

opérations engagées par le Syndicat de l’Armançon 
Adopté par le Comité Syndical le 12 décembre 2019 

 
I) Principe général, conditionnant la répartition financière du reste à charge 

Ce principe concerne la répartition financière du reste à charge déduction faite des subventions 
publiques perçues. Ce reste à charge du coût des opérations est partagé entre le SMBVA et le ou les 
propriétaire(s) de l’opération. Celui-ci intègre les principes de solidarité amont/aval et de 
mutualisation des moyens financiers dans le cadre de l’intérêt général pour la mise en œuvre 
d’opérations, dont les objectifs sont les suivants : qualité de l’eau, quantité (étiage, crue) et 
biodiversité. 
 

La méthodologie générale retenue est basée sur les gains estimés des opérations. Effectivement, le 
plan de financement de chaque opération devant être acté avant sa mise en œuvre, il est impossible 
de se baser sur ses gains réels, ce qui semblerait pourtant plus judicieux. 
 
Pour estimer au mieux ces gains, il est fait référence à la bibliographie générale qui décrit des retours 
d’expérience pour lesquels ont été mis en place des indicateurs ayant mis en évidence des gains réels. 
Ainsi, ces gains estimés seront étalonnés selon 4 niveaux d’ambition par nature d’opération (voir 
tableau suivant) en fonction de 3 axes : qualité, quantité, biodiversité. 
 
Il peut y avoir plusieurs propriétaires ; dans ce cas, le reste à charge « propriétaire(s) » sera partagé au 
prorata de l’implication, qui leur est propre. 
 
La répartition du reste à charge (proportion financière, identification des propriétaires concernés, etc.) 
sera définie et actée par une commission ad hoc (cf. II pour sa composition), qui se réunira autant de 
fois que nécessaire. 
 
Suite aux décisions de la commission, un accord opérationnel, technique et financier sera formalisé 
par convention avec chaque propriétaire préalablement à la mise en œuvre d’une opération. 
 
Sur décision de la commune et/ou de l’EPCI adhérent, sur lesquels se déroule l’opération, ceux-ci peuvent 
se substituer au(x) propriétaire(s) et prendre en charge sa (leur) participation(s). Cette/ces décision(s) 
sera/seront entérinée(s) par délibération de(s) organe(s) délibérant(s) compétent(s) et formalisée(s) par 
convention. 
 

II) Commission « répartition financière » 
 
Cette commission est composée des membres suivants : 

- Du Président du SMBVA, 
- Des Vice-présidents GEMAPI des secteurs concernés par l’ordre du jour, 
- D’un élu représentant chaque commune concernée par l’ordre du jour, 
- D’un élu représentant chaque EPCI adhérent concerné par l’ordre du jour, 
- De l’animateur de l’équipe GEMAPI, 
- Des agents du syndicat concernés par l’ordre du jour, 
- De 4 membres du Bureau (1 par secteur).  
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III) Liste des natures d’opérations (études, travaux) pour lesquelles le SMBVA 

peut se porter maître d’ouvrage 

 
1) Rétablissement de la continuité écologique (RCE) ;  

2) Renaturation de cours d’eau ; 

3) Aménagements en lit mineur (à connotation hydraulique : banquettes, épis…) ;  

4) Entretien de ripisylve ou zone humide ou atterrissement à problème ;  

5) Végétalisation, système d’abreuvement, gué, clôture ; 

6) Aménagements autres milieux aquatiques (zones humides, mares, noues, plans d’eau) ; 

7) Hydraulique douce ; 

8) Prévention inondations ; 

9) Etudes. 
 

 

IV) Tableau récapitulatif sur l’éligibilité 
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V) Conditions particulières 

 
1) Le SMBVA prendra la totalité du reste à charge pour : 

- les études ; 

- les opérations d’entretien de la ripisylve ou de zones humides ; 

- si celui-ci est inférieur ou égal à 500 €. 

 
2) Le SMBVA prendra une participation sur le reste à charge, uniquement si le projet est éligible 

à une subvention de l’Agence de l’eau et/ou au titre du Fonds Barnier. 

 
3) Le SMBVA ne participera pas financièrement au reste à charge des opérations pouvant générer 

des dividendes (hydroélectricité). 

 
4) Les missions de maîtrises d’œuvre associées aux projets feront l’objet des mêmes répartitions 

que le projet auquel elles sont rattachées. 

 
5) En cas d’avenant lié à un écart financier pour une opération et/ou ne remettant pas en cause 

l’objectif de l’opération, il est repris la règle de répartition établie sur le projet initial. 

 
6) Pour les opérations de type « hydraulique douce », « prévention d’inondations », certains 

aménagements de lit mineur (traversée urbaine) et les clôtures, abreuvoirs et plantations, 

seuls les travaux initiaux seront pris en charge. L’entretien a posteriori ne sera pas pris en 

charge par le syndicat ; cependant un accord devra être passé avec la collectivité concernée, 

qui bénéficiera d’une formation / information avec au besoin un mode opératoire partagé. 

 
7) Pour les aménagements écotouristiques associés aux opérations, s’ils sont inclus dans 

l’opération, le reste à charge sera assumé en totalité par la collectivité bénéficiaire, 

compétente en matière de tourisme. 

 
8) Acquisitions foncières : 

Au cas par cas pour la mise en œuvre des opérations, le SMBVA peut, soit se porter 
directement acquéreur de biens fonciers stratégiques, soit assister une des collectivités de son 
périmètre pour le devenir (démarche de préemption, demande de subvention…). 
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ANNEXE N°2 : DÉLIBÉRATION N°39_2019 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
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ANNEXE N°40 : DÉLIBÉRATION N°42_2019 : COTISATIONS 
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LISTE RÉCAPITULATIVE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
 

35_2019 : Approbation de l’avenant à la Convention initiale du PAPI pour renforcer les actions de 

réduction de la vulnérabilité aux inondations des habitations, entreprises et établissements publics 

 

36_2019 : Cellule d’animation du PAPI : demande de financement pour l’année 2020 

 

37_2019 : Règlement financier relatif aux opérations GEMAPI portées par le SMBVA 

 

38_2019 : Animation NATURA 2000 

 

39_2019 : Vote du Budget Primitif 2020 

 

40_2019 : Cotisations 2020 

 

41_2019 : Stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie 

 

42_2019 : Suppression d’un emploi permanent 

 

43_2019 : Adhésion au CNAS 

 

44_2019 : Portage de l’animation agricole des BAC pour la période 2020 à 2022 

 

45_2019 : Création d’un emploi non permanent de Chargé de mission diagnostic vulnérabilité 

 

 

 

 

 

Le Président, 

 

 

Eric COQUILLE 

Le secrétaire, 

 

 

Dominique PROT 

 

 
 

 

 

 

 

 


